
Annexe 7.3.1 
 

Étude sonore de l’exploitation d’un gisement 
d’apatite près de la municipalité de Sept-Îles 



 



 

111-XXXXX-XXX mois année 

265, boul. Hymus, bureau 2500  ~  Pointe-Claire (Québec)  CANADA  H9R 1G6 
Tél. : 514.630.4855  ~  Fax : 514.630.4595  ~  www.genivar.com 

 
 

 

Mine Arnaud 

Étude sonore de l’exploitation 
d’un gisement d’apatite près de la 

municipalité de Sept-Îles 

Rapport (Révisé 2) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 



111-19423-00r2 Octobre 2011 

265, boul. Hymus, bureau 2500  ~  Pointe-Claire (Québec)  CANADA  H9R 1G6 
Tél. : 514.630.4855  ~  Fax : 514.630.4595  ~  www.genivar.com 

Mine Arnaud  

Étude sonore de l’exploitation d’un gisement d’apatite 
près de la municipalité de Sept-Îles 

Projet minier à Sept-îles 

Rapport (Révisé 2) 

Préparé par : 

_______________ __________________________ 

David Murphy, ing. jr 
Chargé de projet en acoustique 

Approuvé par : 

_________________________________________ 

Marc Deshaies, ing., M. Ing. 
Directeur technique 



 



 

Mine Arnaud GENIVAR 
111-19423-00r2  Octobre 2011 

Étude sonore pour l’exploitation d’un gisement d’apatite 
près de la municipalité de Sept-Îles 

 
 
 

 
 

1. Description de l’étude 
 

Une étude d’impact sonore est requise pour un projet de mine située aux environs de 
Sept-Îles. La compagnie Mine Arnaud a mandaté Génivar, unité acoustique, afin 
d’effectuer une étude pour évaluer la contribution sonore de l’exploitation de la mine. 
De plus, l’étude vise à évaluer la conformité sonore des opérations de la mine selon la 
réglementation en vigueur.  
 

 

Figure 1: Projet d’exploitation d’un gisement d’apatite par Mine Arnaud inc. 

 
Cette étude a été réalisée avec la collaboration de M. Hugo Latulippe, ing. de la 
compagnie Mine Arnaud. 
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2. Objectifs de l’étude 
 
Les objectifs de la présente étude sont de : 
 

 Évaluer la contribution sonore du projet minier dans le secteur avoisinant le 
gisement d’exploitation. Les simulations incluent l’extension de la fausse sur une 
période de 10 ans; 

 
 Comparer la contribution sonore des activités avec la directive en vigueur : 

Directive 019 sur l’industrie minière (avril 2005) du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP); 

 
 Déterminer des mesures d’atténuation permettant le respect des critères 

gouvernementaux, le cas échéant. 
 
 

3. Méthodologie 
 
Pour mener à bien cette étude, la méthodologie suivante a été suivie: 
 

 Obtention des informations techniques, plans et documents pertinents concernant 
les équipements associés aux activités qui seront réalisées; 
 

 Mesures de 24 heures pour quantifier le bruit ambiant avant les opérations de la 
mine; 

 

 Évaluation des puissances acoustiques de chaque équipement; 
 

 Calculs théoriques de la propagation sonore des futures activités minières; 
 

 Comparaison des résultats avec les normes sonores en vigueur; 
 

 Identification des mesures d’atténuation sonore reliées aux activités minières, le 
cas échéant; 

 

 Rédaction d’un rapport technique. 
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4. Législation et réglementation 
 
Nous décrivons ici les sources réglementaires encadrant le bruit pouvant s’appliquer au 
projet minier à l’étude. 
 

4.1 Réglementation municipale 
 
Les municipalités interviennent principalement en vertu du pouvoir de réglementer et de 
supprimer les nuisances qui leur est accordé par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. 
C-19) et par le Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 

 
La municipalité de Sept-Îles possède un règlement sur les nuisances No 2005-63 
«Règlement concernant la paix, le bon ordre et la sécurité publique».  Celui-ci stipule à 
l’article 51 et 52 du chapitre XII «Nuisance par le bruit» que : 
 
« Constitue une nuisance et est prohibé le fait de provoquer de quelque façon que ce 

soit, de faire ou d’inciter à faire un bruit nuisible. 

 

Est considéré être un bruit nuisible tout bruit qui est de nature à troubler la paix et la 

tranquillité du public ou du voisinage.» 
 

L’article 54 et 55 stipule que: 
 

«Il est défendu à toute personne de faire tout travail causant du bruit nuisible entre 

(vingt-trois) 23 heures et (sept) 7 heures du matin, sauf s’il s’agit de travaux d’urgence 

visant à sauvegarder la sécurité des lieux ou des personnes ou s’il s’agit de travaux 

municipaux. 

 

Il est défendu à toute personne d’utiliser, entre (vingt-trois) 23 heures et (sept) 

7 heures, une machine ou un appareil fonctionnant à l’aide d’un moteur causant du 

bruit nuisible tel que tondeuse, scie à chaîne, moteur hors bord, génératrice ou 

compresseur. 

 

Le présent article ne couvre pas l’utilisation d’un appareil servant au déneigement de 

l’entrée principale d’une résidence privée lorsque l’accès à son stationnement est 

empêché par l’accumulation de neige.» 
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L’article 56 stipule que: 
 
«Il est défendu à toute personne, dans un endroit public à l’intérieur ou à l’extérieur 

d’un bâtiment, d’utiliser un appareil ou un instrument producteur de son de façon à 

causer un bruit nuisible. 
 

Finalement, l’article 58 stipule que : 
 

« Il est spécifiquement prohibé de circuler avec ou d’avoir la garde ou le contrôle d’un 

véhicule automobile qui émet les bruits suivants: 

 

a) le bruit provenant du claquement d’un objet transporté sur le véhicule ou du 

claquement d’une partie du véhicule ; 
b) le bruit provenant de l’utilisation du moteur d’un véhicule à des régimes excessifs 

notamment lors du démarrage, de l’arrêt, l’accélération ou de la décélération 

répétée; 
c) le bruit excessif provenant de la radio ou d’un appareil propre à reproduire du son 

dans un véhicule automobile; 
d) le bruit produit par un silencieux inefficace, en mauvais état, endommagé, enlevé, 

changé ou modifié de façon à être plus bruyant.» 
 
La municipalité de Sept-Îles n’a pas de règlement qui limite de manière quantitative le 
bruit. 

 

4.2 Législation et réglementation provinciales 
 
L'article 20 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q. c. Q-2) stipule au 
premier alinéa que: « nul ne doit émettre, déposer, dégager ou rejeter ni permettre 

l'émission, le dépôt, le dégagement ou le rejet dans l'environnement d'un contaminant 

au-delà de la quantité ou de la concentration prévue par règlement du gouvernement.» 
 
Suivant cette disposition, il n’y a que les activités reliées à l'exploitation des carrières et 
sablières et à l’exploitation d’usines de béton bitumineux qui font l'objet de 
réglementations provinciales spécifiques. 
 
En l'absence de règlement spécifique ou dans le cas de droit acquis, le ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP) utilise 
le deuxième alinéa de l'article 20 pour pouvoir porter un jugement sur un impact sonore 
environnemental.  
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Cet article stipule que: « La même prohibition s'applique à l'émission, au dépôt, au 

dégagement ou au rejet de tout contaminant, dont la présence dans l'environnement est 

prohibée par le règlement du gouvernement ou est susceptible de porter atteinte à la 

vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, de causer du 

dommage ou de porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la 

faune ou aux biens.». 
 

Afin d’évaluer dans quelle mesure un bruit peut nuire au bien-être d’une population, 
des critères sonores ont été établis à l’intérieur de la Directive 019 sur l’industrie 

minière (avril 2005). Cette directive est l’outil couramment utilisé pour l’analyse des 
projets miniers exigeant la délivrance d’un certificat d’autorisation en vertu de l’article 
22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q. c. Q-2). Par le fait même, elle 
sert de référence à l’examen des projets assujettis à une étude d’impact comme c’est le 
cas avec celui à l’étude. 
 
La Directive 019 indique des niveaux sonores moyens horaires pour les périodes diurne 
et nocturne qui ne doivent pas être excédés, selon le zonage municipal attribué au 
milieu récepteur; ces niveaux sonores maximaux sont présentés au tableau I. 
 

Tableau I 
Critères sonores de la Directive 019 du MDDEP 

Zone 
Limites de bruit (dBA)  réf. 20x10-6 Pa1 

Nuit (19 h à 7 h) Jour (7 h à 19 h) 

I 40 45 

II 45 50 

III 50 55 

IV 70 70 
Note : 1 Moyenne horaire LAeq, 1h du bruit émis par l’activité industrielle visée excluant le bruit résiduel 

 

Zones sensibles 
 

Zone I : Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou 
jumelées, à des écoles, hôpitaux ou autres établissements de 
services d’enseignement, de santé ou de convalescence. Terrain 
d’une habitation existante en zone agricole. 

 
Zone II : Territoire destiné à des habitations en unités de logements 

multiples, des parcs de maisons mobiles, des institutions ou des 
campings. 
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Zone III : Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs 
récréatifs. Toutefois, le niveau de bruit prévu pour la nuit ne 
s’applique que dans les limites de propriété des établissements 
utilisés à des fins résidentielles. Dans les autres cas, le niveau 
maximal de bruit prévu le jour s’applique également la nuit. 

 
 Zone non sensible 
 

Zone IV : Territoire zoné pour fins industrielles ou agricoles.  Toutefois, sur 
le terrain d’une habitation existante en zone industrielle et établie 
conformément aux règlements municipaux en vigueur au moment 
de sa construction, les critères sont de 50 dBA la nuit et 55 dBA 
le jour. 

 
La catégorie des zones décrite ci-haut est établie en vertu des usages permis par le 
règlement de zonage municipal. Lorsqu'un territoire ou une partie de territoire n'a pas 
été zoné par une municipalité, ce sont les usages réels qui déterminent la catégorie 
applicable. 
 
Le jour s'étend de 7h à 19 h, tandis que la nuit s'étend de 19h à 7h. 
 
Par ailleurs, lorsque la moyenne horaire du bruit résiduel (c’est-à-dire bruit ambiant 
sans les activités de la mine) dans un secteur est plus élevée que les valeurs limites du 
tableau I, cette moyenne de bruit résiduel devient alors la norme à respecter. 
 
Ces critères sonores sont les mêmes que la Note d’instructions 98-01 pour le secteur 

industriel, avant sa révision le 6 juin 2006. Les principales modifications apportées par 
la révision résident dans l’évaluation du niveau sonore notamment par l’application de 
terme correctif. 
 
Pour le projet à l’étude, le zonage des résidences au nord de la route 138 est forestier. 
Le zonage des résidences au sud de la route 138 est agricole et forestier. Les résidences 
qui se situe en zone agricole et forestière se classent donc dans la zone I au sens de la 
Directive 019 du MDDEP où la limite sonore est la plus restrictive, soit pour une 
heure, 40 dBA en période de nuit (19h00 à 7h00) et 45 dBA en période de jour (7h00 à 
19h00). Les limites sonores s’appliquent à l’intérieur du terrain normalement occupé 
par les résidents (espace de divertissement habituellement engazonné) et exclus les 
champs, terres agricoles et autres espaces pouvant appartenir au résident. 
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4.3 Durée, date des mesures sonores et conditions météorologiques 
 
Les mesures sonores de 24 heures ont été effectuées de 18 h à 18 h le 19 et 20 juillet 
2011. Les conditions météorologiques propices aux mesures sonores sont les suivantes : 

 
 Vitesse du vent n’excédant pas 20 km/h; 
 Température supérieure à -10 oC; 
 Taux d’humidité relative n’excédant pas 90%; 
 Aucune précipitation; 
 Chaussée sèche. 

 
Durant la période de mesures, il y a eu une période de pluie légère en début d’après 
midi du 20 juillet 2011. Les détails des conditions météorologiques d’Environnement 
Canada de la station de l’aéroport de Sept-Îles sont présentés à l’annexe A.  
 

4.4 Instrumentation 
 
Pour effectuer les mesures sonores requises, les instruments suivants ont été utilisés : 

 
 Sonomètres (2) intégrateurs Larson Davis, modèle 703 et 706; 
 Sonomètre intégrateur Larson Davis, modèle LXT; 
 Source sonore étalon Larson Davis, modèle CA 200 (1000 Hz); 
 Écran anti-vent sur les microphones en tout temps. 

  
Les instruments utilisés dans cette étude ont été étalonnés avant et après chaque série de 
mesures sonores et aucune déviation supérieure à 0,5 dB n’a été observée lors de 
l’étalonnage. De plus, les instruments de mesure sont calibrés annuellement par un 
laboratoire indépendant. 

 

4.5 Mesures du climat sonore existant 
 
Des relevés sonores du bruit ambiant sur le terrain ont été réalisés en continu de 18h le 
19 juillet 2011 à 18h le 20 juillet 2011 (échantillonnage de 24 heures consécutives). Les 
relevés ont été effectués à trois points de mesures. Ces mesures ont été réalisées lorsque 
les opérations de la compagnie minière n’étaient pas en opération. 
 
L’emplacement des sonomètres des mesures sonores (24 h) est présenté à la figure 2. 
Les points P1 et P2 sont localisés le long du boulevard Laure (route 138). Le point P3 
est situé sur la rue Arnaud de la ville de Sept-Îles. 
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Ces stations de mesure étaient composées d’un sonomètre avec écran anti-vent sur le 
microphone, installé sur un trépied. La localisation des relevés sonores est la suivante : 
 

 Point P1 : à proximité du 3685, route 138 (Sept-Îles); 

 Point P2 : à l’entrée de la Mine Arnaud route 138 (Sept-Îles); 

 Point P3 : en face du rond point avenue Arnaud (Sept-Îles). 

 

 
Figure 2: Emplacements des points récepteurs lors des relevés sonores (24 h) 

 
Tableau II 

Résultats des critères de bruit applicable (mesure 24 h) 

Position de mesures 

Niveaux sonores Leq 1h maximum (dBA)1 

Diurne 
(7h à 19h) 

Nocturne 
(19h à 7h) 

Proximité du 3685, route 138 (P1) 65 54 
Entré mine Arnaud route 138 (P2) 63 52 

En face du rond-point av. Arnaud (P3) 56 45 
Note1 : Niveaux sonores arrondis à 1 dBA et réf. : 20x10-6 Pa. 
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La distance des résidences (les plus éloignées) situées au nord de la route 138 a été 
évaluée à 135 m. En prenant le niveau sonore nocturne le moins élevé, soit  
52 dBA (point P2) , le niveau sonore calculé aux résidences est de 46 dBA. Pour la 
période diurne, le niveau sonore le moins élevé étant de 63 dBA, le niveau sonore 
calculer aux résidences est de 57 dBA. Suite aux résultats des mesures sonores de 24 
heures, des calculs effectués et de la directive 019 du MDDEP, le niveau sonore horaire 
diurne à respecter est de 57 dBA le long de la route 138 et de 46 dBA en période 
nocturne. Les détails des relevés sonores peuvent être consultés à l’annexe B de ce 
document. 
 
 

5. Simulation des phases d’exploitation du projet 
 

5.1 Identification des sources de bruit et puissances acoustiques associées 
 
La mine sera de type « à ciel ouvert ». Le minerai sera extrait de la fosse, au moyen de 
plusieurs équipements. La liste des équipements utilisés, la localisation et la fonction 
des équipements ont été fournies par M. Hugo Latulippe, ing. Le tableau III présente 
les équipements utilisés lors de l’exploitation de la mine et leur puissance acoustique. 
Durant les deux première années, la cadence d’exploitation sera de 40 000 tonnes/jour. 
Par la suite, la cadence d’exploitation sera de 55 000 tonnes/jour. 
 
Le matériel de support comme les camions essences et de lubrifiant sont des sources de 
bruit négligeable durant la phase d’exploitation. Le détail des puissances acoustiques 
des équipements situés sur le site de la mine Arnaud est énuméré à l’annexe C. Les 
puissances acoustiques ont été évaluées à partir des annexes de spécifications techniques 
de « Caterpillar » et de la banque de données de Décibel Consultants inc. construite à 
partir de mesures sonores à proximité d’équipements semblables. 
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Tableau III 
Puissances acoustiques des équipements 

Équipement # d’appareil 
Puissance acoustique 

(dBA)1 

Pelle RH 120 2 126 
Chargeuse CAT 993 1 116 
Camion CAT 785D 72,103 121 

Excavatrice CAT 390D 1 109 
Chargeuse CAT 980 1 112 
Niveleuse CAT 16M 1 111 
Bouteur CAT D9T 1 119 

Camion à eau 1 98 
Foreuse Pit Viper 235 8 1 119 
Foreuse Roc L8-30LF 4 1 127 
Concasseur Gyratoire 1 126 

Note1: Puissances acoustiques arrondies à 1 dBA, réf : 1x10-12 W; 
2: Période d’exploitation de 40 000 tonnes/jour; 
3 : Période d’exploitation de 55 000 tonnes/jour. 

 
Le minerai, une fois extrait, sera transporté dans des camions hors route (CAT 785D) 
jusqu’au concasseur de type giratoire (un bâtiment abritera ce concasseur afin de limiter 
la propagation sonore dans le milieu). Une fois le minerai concassé, il est transporté sur 
un convoyeur d’une longueur totale approximative de 445 m jusqu’à la pile de minerai 
située à proximité de l’usine. Par la suite, un deuxième convoyeur d’une longueur totale 
approximative de 250 m acheminera le minerai au concentrateur.  
 
La roche stérile sera stockée au nord-est de la fosse, sur une halde à stériles. Des 
camions hors route s’occuperont d’acheminer la roche stérile provenant de la mine au 
site de dépôt. Sur le site même de la halde à stériles, un bouteur D9 travaillera à la 
maintenance du site. 
 
La chargeuse CAT 980 sera principalement située près du concasseur. En tout temps, 
les deux (2) pelles RH120 seront utilisées pour le chargement du minerai dans les 
camions hors route (CAT 785D). La chargeuse CAT 993 sera appelée à effectuer 
différents travaux sur le site. En cas de bris ou de maintenance la chargeuse CAT 993 
remplacera une des deux RH120. L’excavatrice CAT 390D va se déplacer sur le site et 
fera entre autres du décapage, du nettoyage de mur et des installations de pompe et de 
tuyaux au parc à résidus et à la mine. Les autres équipements primaires qui évolueront 
sur le site de la mine seront : une (1) niveleuse pour la maintenance des routes et un (1) 
camion-citerne d’eau pour enlever la poussière sur le site de la mine. 
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5.2 Évaluation du climat sonore projeté 
 
Un modèle de propagation sonore a été développé à l’aide du logiciel SoundPLAN® 7,0 
(www.soundplan.com) en tenant compte des puissances acoustiques et de la topographie 
du site d’étude. Ce logiciel trace des rayons sonores entre les sources de bruit et les 
récepteurs, calcule l’atténuation procurée par la distance ainsi que l’absorption de l’air, 
et tient compte des effets de sol et des effets de réduction sonore des écrans de 
longueurs finies (bâtiments, écrans, topographie). De plus, il considère l’effet des 
réflexions sur les surfaces entourant les sources sonores. Ces calculs sont réalisés selon 
la norme ISO 9613 Parties 1 et 2 intitulée « Atténuation du son lors de sa 

propagation à l’air libre ».  
 
Les simulations de propagation sonore des sources de bruit environnementales 
permettent de calculer la contribution sonore des équipements identifiés aux zones 
résidentielles entourant la mine Arnaud. De plus, elles permettent de tracer des cartes 
de bruit (isophones). Ces cartes de bruit indiquent les niveaux de bruit générés par les 
activités reliées à l’exploitation de la mine sur l’ensemble du territoire adjacent. 
 
La topographie du site d’étude et la localisation des équipements et installations utilisés 
dans le développement du modèle ont été obtenues sur des fichiers numériques et ont 
été mis en plan en fonction de différents scénarios d’exploitation possible de la mine. 

 
5.2.1 Phases d’exploitation 

 
Au moment de l’étude sonore, les plans d’exploitations n’étaient pas encore 
disponibles. Les scénarios sont donc basés sur les informations fournies par  
M. Hugo Latulippe, ing. Le premier scénario est basé sur une cadence d’exploitation de 
40 000 tonnes/jour. Le deuxième scénario est basé sur une cadence d’exploitation de 
55 000 tonnes/jour. La foreuse Pit Viper 235 8" sera utilisé seulement lorsque le 
plancher de la fosse aura un niveau topographique inférieur à 30 m. Les scénarios sont 
conservateurs et sont représentatifs des activités de la mine pour les premières années 
d’exploitation. L’étude est basée pour une exploitation de la mine d’une durée de 10 
ans. La mine commencera ces activités au nord du site et se dirigera vers le sud du site 
en utilisant la méthode en palier. La situation la plus critique est donc à la limite sud-est 
du site lorsque le plancher de la fosse sera d’environ 30 m. Les deux scénarios ont été 
effectués en positionnant les équipements le plus au sud-est du site d’exploitation. 
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Les simulations tentent de représenter une heure normale de fonctionnement à partir des 
informations obtenues par Mine Arnaud. Le premier scénario simulé est: 
 

 Une production de 40 000 tonnes par jour. La production est composée de  
28 571 tonnes de minerai et de 11 429 tonnes de stérile. Ceci donne donc  
8 déplacements/h des camions hors route entre la fosse et le concasseur et  
3 déplacements/h entre la fosse et la halde à stériles; 
 

 5 camions hors route vont faire le trajet pour amener le minerai au concasseur et 
2 camions vont acheminer le minerai stérile à la halde stérile pour un total de 7 
(sept) camions pour les deux (2) premières années; 

 

 1 concasseur giratoire fonctionnant 100 % du temps muni d’un marteau piqueur 
et abrité par un bâtiment (partiellement fermé), sauf aux extrémités qui doivent 
être munies d’ouvertures pour laisser entrer et sortir les camions; 

 
 Une foreuse Roc L8-30LF de 4 po a été placée à la périphérie sud-est de la 

fosse; 
 

 La foreuse a un temps d’utilisation de 75% sur une heure (45 min de forage et 
25 min de préparatif); 

 

 Les pelles mécaniques RH120 ont un temps d’utilisation de 75%; 
 

 Le bouteur est placé à la halde stérile afin d’entretenir le site et fonctionne 80% 
du temps; 

 
 La pelle mécanique est en fonction 80% du temps et travail sur le site; 

 
 Le camion d’eau est en fonction 80 % du temps. 

 
 Les chargeuses sont en fonction 75 % du temps et travaillent à nettoyer le site 

d’exploitation. 
 

La foreuse Pit Viper 235 8" n’a pas été simulé, car elle saura utilisée que lorsque le 
plancher de la mine sera inférieur à 30 m. Les temps d’opérations des équipements ont 
été évalués selon des études antérieures et des informations fournies par M. Hugo 
Latulippe, ing. 
 
Puisque les activités de la mine ont lieu 24h/jour et ce 7 jours/semaine, les résultats des 
simulations sont comparés à la limite sonore la plus restrictive, soit en période 
nocturne. 
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5.2.2 Simulation des activités d’exploitation (40 000 tonnes/jour) 
 
Le résultat de la simulation indiquant la contribution sonore des activités de la mine est 
présenté au tableau IV. Les points P1 à P6 sont des points le long de la route 138. 

 
Tableau IV 

Résultats de la simulation SoundPLAN 
sans mesure d’atténuation (40 000 tonnes/jour) 

Résultats sonores de la simulation 

Point 
récepteur 

Niveau 
sonore 

Limite 
sonore 

Dépassement 

P1 43 46 0 
P2 47 46 1 
P3 52 46 6 
P4 53 46 7 
P5 51 46 5 
P6 48 46 1 

Note : 1  Niveaux arrondis à 1 dBA. réf. : 20x10-6 Pa. 
 
À la lumière des résultats obtenus, nous remarquons que la contribution sonore des 
activités de la future mine aux points P2 à P6 (résidences le long de la route 138) est 
supérieur au critère de la Directive 019 sur l’industrie minière du MDDEP et également 
à la version révisée (6 juin 2006) de la Note d’instructions 98-01. La figure 3 qui suit 
illustre cette situation. Les figures des simulations présentant les résidences sont 
présentées à l’annexe D. 
 
La principale source de bruit aux points récepteurs est la foreuse Roc L8 4". Les deux 
pelles RH120 sont la deuxième source de bruit en importance. La troisième source de 
bruit est les camions hors route suivie du concasseur. 
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Figure 3: Contribution sonore des activités de la mine sans mesure d’atténuation  

(40 000 tonnes/jour) 
 

5.2.3 Simulation des activités d’exploitation (55 000 tonnes/jour) 
 
Le deuxième scénario simule une production de 55 000 tonnes/jour. Le deuxième 
scénario est le même que le précédant à l’exception de: 
 

 Une production de 55 000 tonnes par jour. La production est composée de  
38 500 tonnes de minerai et de 11 500 tonnes de stérile. Ceci donne donc  
11 déplacements/h des camions hors route entre la fosse et le concasseur et  
5 déplacements/h entre la fosse et la halde à stériles; 
 

 7 camions hors route vont faire le trajet pour amener le minerai au concasseur et 
3 camions vont acheminer le minerai stérile à la halde stérile pour un total de 10 
camions. 
 

Le résultat de la simulation indiquant la contribution sonore des activités de la mine est 
présenté au tableau V. Les points P1 à P6 sont des points le long de la route 138. 
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Tableau V 
Résultats de la simulation SoundPLAN 

sans mesure d’atténuation (55 000 tonnes/jour) 

Résultats sonores de la simulation 

Point 
récepteur 

Niveau 
sonore 

Limite 
sonore 

Dépassement 

P1 43 46 0 
P2 47 46 1 
P3 51 46 5 
P4 53 46 7 
P5 51 46 6 
P6 47 46 1 

Note : 1  Niveaux arrondis à 1 dBA. réf. : 20x10-6 Pa. 
 
À la lumière des résultats obtenus, nous remarquons que la contribution sonore des 
activités de la future mine aux points P2 à P6 (résidences le long de la route 138) est 
supérieur au critère de la Directive 019 sur l’industrie minière du MDDEP et également 
à la version révisée (6 juin 2006) de la Note d’instructions 98-01. La figure 4 qui suit 
illustre cette situation. 
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Figure 4: Contribution sonore des activités de la mine sans mesure d’atténuation  

(55 000 tonnes/jour) 
 
La principale source de bruit aux points récepteurs est la foreuse Roc L8 4". Les deux 
pelles RH120 sont la deuxième source de bruit en importance. La troisième source de 
bruit est les camions hors route suivie du concasseur. 
 

6. Mesures d’atténuation 
 
Pour respecter les limites sonores permises, des mesures d’atténuation sont nécessaires 
soit: 
 

 Une foreuse ayant une puissance acoustique n’excédant pas 113 dBA; 
 

 Les pelles RH120 possédant un silencieux procurant une réduction d’au moins  
8 dBA pour une puissance sonore ne dépassant pas 118 dBA; 
 

 Un talus autour du concasseur d’une hauteur de 10 mètres afin d’atténuer la 
propagation sonore. 
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Nous recommandons d’utiliser une foreuse dont la puissance acoustique n’excède pas 
113 dBA.  Une puissance acoustique supérieure pourrait occasionner un dépassement 
sonore de nuit lorsque celle-ci est en fonction le long de la limite sud d’exploitation. Un 
exemple de foreuse SmartRig munie d’un silencieux est présenté à l’annexe E.  Les 
pelles RH120 devront être munies de silencieux pour réduire leur niveau de bruit d’au 
moins 8 dBA afin que la puissance acoustique n’excède pas 118 dBA. 
 
De plus, un talus autour du concasseur d’une hauteur de 10 mètres est recommandé 
pour atténuer la propagation sonore dans l’environnement. 

 
Les puissances acoustiques des équipements de la simulation avec mesures d’atténuation 
sont présentées au tableau VI. 

Tableau VI 
Puissances acoustiques des équipements 

Équipement # d’appareil 
Puissance acoustique 

(dBA)1 
Pelle RH 120 2 118 

Chargeuse CAT 993 1 116 
Camion CAT 785D 72, 103 121 

Excavatrice CAT 390D 1 109 
Chargeuse CAT 980 1 112 
Niveleuse CAT 16M 1 111 
Bulldozer CAT D9T 1 119 

Camion à eau 1 113 
Foreuse SmartRig 1 113 

Concasseur Gyratoire 1 126 
Note1 : Puissances acoustiques arrondies à 1 dBA, réf : 1x10-12 W. 

2 : Période d’exploitation de 40 000 tonnes/jour; 
3 : Période d’exploitation de 55 000 tonnes/jour. 

 

 
6.1 Simulation des activités d’exploitation (40 000 tonnes/jour) 

 
Les résultats de la simulation avec mesures d’atténuation de la section 6.0 indiquant la 
contribution sonore des activités de la mine sont présentés au tableau VII. La figure 5 
présente les lignes isophones de la répartition sonore des activités de la mine. 
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Tableau VII 
Résultats de la simulation SoundPLAN avec mesure d’atténuation 

(Production 40 000 tonnes par jour) 

Résultats sonores de la simulation 
Point récepteur Niveau sonore Limite sonore Dépassement 

P1 38 46 0 
P2 41 46 0 
P3 45 46 0 
P4 46 46 0 
P5 44 46 0 
P6 42 46 0 

 Note : 1  Niveaux arrondis à 1 dBA, réf. : 20x10-6 Pa. 
 

 
Figure 5: Contribution sonore des activités de la mine avec mesures d’atténuation  

(40 000 tonnes/jour) 
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Avec une production 40 000 tonnes par jour, la simulation ne démontre aucun 
dépassement aux points récepteurs. Avec les mesures d’atténuation appliquées, les 
camions sont la première source de bruit.  
 

6.2 Simulation des activités d’exploitation (55 000 tonnes/jour) 
 

Une simulation avec une production de 55 000 tonnes par jour a été simulée. Les 
résultats sont présentés au tableau VIII. 

 

Tableau VIII 
Résultats de la simulation SoundPLAN avec mesure d’atténuation 

(Production 55 000 tonnes par jour) 

Résultats sonores de la simulation 
Point récepteur Niveau sonore Limite sonore Dépassement 

P1 38 46 0 
P2 42 46 0 
P3 45 46 0 
P4 47 46 1 
P5 44 46 0 
P6 43 46 0 

 Note : 1  Niveaux arrondis à 1 dBA, réf. : 20x10-6 Pa. 
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Figure 6: Contribution sonore des activités de la mine avec mesures d’atténuation  

(55 000 tonnes/jour) 
 

Avec une production 55 000 tonnes par jour, la simulation démontre un dépassement de 
1 dBA au point P4. Une production 55 000 tonnes par jour ne peut respecter le niveau 
sonore de 46 dBA pour la période de nuit. Avec les mesures d’atténuation appliquées, 
les camions sont la première source de bruit. 
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7. Termes correctifs 
 
À titre indicatif, les niveaux sonores des activités de la mine ont été analysés pour 
déterminer s’il y avait application des termes correctifs de la note d’instructions 98-01 
du MDDEP. Les termes correctifs mentionnés sont : 
 

• KI :  terme correctif pour les bruits d’impact; 
• KT :  terme correctif pour le bruit à caractère tonal; 
• KS :  terme correctif pour certaines situations spéciales, tels les bruits 

perturbateurs ou les bruits de basse fréquence. 
 

7.1 Correction KI pour les bruits d’impact 
 
La correction pour le bruit d’impact est obtenue par des mesures sonores. Lors de 
simulations, il n’est pas évident de calculer les effets sonores des bruits d’impacts  
(ex.: décharge de roches dans le camion). 
 
Afin de minimiser les bruits d’impacts provenant des activités minières, la boîte des 
camions hors route peut être recouverte d’un revêtement de caoutchouc. Un bouteur à 
roues est préconisé, car le bruit venant des déplacements d’un bouteur à roues est 
moindre que celui d’un bouteur à chenilles. De plus, le bâtiment qui abrite le 
concasseur et le marteau piqueur devrait être insonorisé afin de minimiser la 
réverbération. Les entrées des camions pour le déversement de roches doivent être 
situées au nord-est et au sud-ouest du bâtiment. 
 

7.2 Correction KT pour le bruit à caractère tonal 
 
La note d’instructions 98-01 stipule que : 
 
« Un terme correctif Kt de 5 dB est applicable lorsqu’un bruit à caractère tonal est 

clairement audible et que la bande de tiers d’octave qui le comprend dépasse les bandes 

adjacentes d’une valeur égale ou supérieure à celles inscrites au tableau 4. Si plus 

d’une composante tonale répond à ces critères, un seul terme correctif demeure 

applicable, les bandes de tiers d’octaves mesurées et analysées vont de 16 à 20 000 Hz. 
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Tableau 4 Critère pour l’application d’une correction au bruit à caractère tonal 
Fréquence 
émergente en Hz 

141 Hz et moins 141 à 440 Hz 440 Hz et plus 

Bande passante en 
tiers d’octave 

125 Hz et moins 160 à 400 Hz 500 Hz et plus 

Dépassement des 
bandes adjacentes 
(dB linéaire) 

15 dB et plus 8 dB et plus 5 dB et plus 

 
Si une fréquence émergente (en Hz) du bruit à caractère tonal s’approche de la limite 

de deux bandes de tiers d’octave adjacentes, les critères du tableau 4 deviennent 

techniquement nuls. Aussi, avant de conclure qu’un terme correctif n’est pas 

applicable, il conviendra lors de l’analyse d’un bruit à caractère tonal, d’identifier la 

valeur de la fréquence émergente. Si cette fréquence s’approche de la limite de deux 

bandes de tiers d’octaves, l’analyse en bandes plus fines (1/12 d’octaves, 1/24 

d’octave, FFT avec la fenêtre Hanning) peut alors s’avérer utile, voire nécessaire1, 

pour évaluer la pertinence d’appliquer un terme correctif. L’analyse en bandes fines 

peut aussi s’avérer utile pour une meilleure compréhension de certaines problématiques 

singulières. 

 

Malgré ce qui précède, aucune correction n’est appliquée si le niveau sonore pondéré A 

de la bande de tiers d’octave qui contient une fréquence proéminente est inférieur de 15 

dB ou plus au niveau sonore en dBA de tout le spectre. » 

 

Suite à l’analyse des résultats obtenus lors des simulations, aucun n’a démontré un bruit 
à caractère tonal. Cependant, les équipements mobiles devraient être munis d’alarme de 
recul à bruit blanc. 
 

7.3 Correction KS pour certaines situations spéciales 
 
Pour certaines situations, un terme correctif peut être appliqué à certaines situations.  
 
 
 
 
 
 
 

                                         
1  Cette analyse peut être évitée si l’existence d’une fréquence importune n’est pas aucunement 

mise en doute. 



 
Étude sonore pour l’exploitation d’un gisement d’apatite 

près de la municipalité de Sept-Îles 23 

 

Mine Arnaud GENIVAR 
111-19423-00r2   Octobre 2011 

Pour l’étude en cours, la note d’instructions stipule que : 
« … 

• 5 dBA pour tout bruit de basse fréquence, c’est à dire un bruit dont les 

caractéristiques fréquentielles font que le LCeq,T-LAeq,T ≥ 20 dB: toutefois 

cette correction est applicable exceptionnellement si la mesure est accompagnée 

d’une démonstration que le bruit de basse fréquence est la cause de nuisance 

accrue à l’intérieur de bâtiment à vocation résidentielle ou l’équivalent;… » 
 
Le résultat de la soustraction de la contribution sonore au point récepteur (P4) le plus 
élevé de la simulation de 55 000 tonnes/jour avec mesure d’atténuation est inférieur à 
20 dB. Le résultat est présenté au tableau IX. 
 

Tableau IX 
Résultat de la différence entre la pondération dBC et dBA 

Point récepteur dBA dBC 
Différence 

dB 
Différence à 
respecter dB 

P4 47 60 13 20 

 
 

8. Analyses et recommandations 
 
La puissance acoustique des équipements sur le terrain peut varier de ceux utilisés lors 
des simulations. La puissance acoustique du concasseur utilisée pour la simulation vient 
d’un concasseur de grande taille. Le concasseur utilisé pour la mine d’apatite sera de 
plus petite taille et nous pouvons supposer qu’il aura une puissance acoustique moindre. 
Le bâtiment abritant le concasseur et le marteau piqueur devra avoir ces ouvertures 
dans l’axe nord-est et sud-ouest afin de minimiser la propagation directe du bruit vers 
les résidences. Le talus d’une hauteur de 10 mètres est recommandé ainsi que 
l’insonorisation du bâtiment afin d’absorber le bruit lors de l’utilisation du concasseur 
et du marteau piqueur. La chargeuse CAT 993 ne devrait pas travailler dans la fosse (la 
nuit) avec les deux pelles RH120 en fonction, car la limite sonore de 46 dBA ne serait 
pas respectée. Les camions hors route seront équipés de silencieux selon M. Hugo 
Latulippe, ing. Suite à une conversation avec M. Patrick Genty de la compagnie CAT, 
un modèle de silencieux (XQ package extra quiet) sera disponible en janvier 2012 pour 
les camions hors route modèle 785D. La puissance acoustique du modèle 785D  
(avec silencieux) devrait donc être inférieure à la puissance acoustique du modèle 785D 
(sans silencieux) utilisé lors des simulations de cette étude. La contribution sonore des 
camions hors route étant considérable, le bruit perçu aux résidences devrait être 
inférieur aux résultats mentionnés au tableau VI. 
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L’exploitation de la mine devra se faire du nord au sud et la fosse devra être creusée en 
palier (voir figures 7a et 7b). Ceci donnera un mur naturel aux équipements (RH120, 
camions hors route, etc.) qui travailleront sur des paliers autres que la foreuse.  
 

 
Figure 7a  Figure 7b 

 
Les pelles RH120 ne devraient pas travailler sur le même palier que la foreuse. De 
plus, aucun chargement des camions ni de pelles RH120 au périmètre de la fosse du 
côté des résidences doit être en opération la nuit. Dans les deux cas mentionnés ci-haut, 
un dépassement de la limite sonore pour la période de nuit pourrait s’en suivre. À cet 
effet, les équipements doivent être positionnés de manière à avoir un effet d’écran en 
tout temps (vis à vis les résidences) par le terrain naturel, un amoncellement de 
matériaux (ex. butte de terre) ou un écran antibruit. Les pelles RH120 devraient être 
muni de silencieux offrant une diminution de 8 dBA (un exemple est présenté à 
l’annexe E) et ayant une puissance acoustique n’excédant pas 118 dBA. La foreuse 
devrait avoir une puissance acoustique n’excédant pas 113 dBA. Une puissance 
acoustique supérieure pourrait occasionner un dépassement sonore de nuit le long de la 
limite sud d’exploitation. Une foreuse munie d’un silencieux est recommandé (ex : 
foreuse SmartRig, voir annexe E). Durant l’exploitation de la mine, la halde à stérile 
augmentera en hauteur. La position du bouteur sera donc plus élevée. Cependant, le 
bouteur D9 n’étant pas la source dominante, le bruit émis ne contribuera pas à un 
dépassement de la limite permise. Si tel est le cas, un mur anti bruit pourrait être 
construit afin de limiter la propagation du bruit vers les résidences. Un bouteur à roues 
est préconisé, car le bruit venant des déplacements d’un bouteur à roues est moindre 
que celui d’un bouteur à chenilles. Les équipements mobiles devraient avoir des 
alarmes de recul à bruit blanc. Certaines zones sur le site nécessitent du défrichement. 
Selon M. Hugo Latulippe, le déchiffrement n’aura pas lieu en même temps que 
l’exploitation de la mine. Les activités simultanées des activités minières et du 
défrichement pourraient occasionner un dépassement de la limite sonore permise. 
 
Une production de 55 000 tonnes/jour ne respecte pas la limite sonore pour la période 
de nuit qui est de 46 dBA. Une production de 40 000 tonnes/jour durant la nuit respecte 
la limite sonore.  

Foreuse 

Équipements 
mobiles et RH90 

Foreuse 

Équipements 
mobiles et RH90 

Parois Parois 
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9. Conclusion 
 
Il n’y a pas de règlement quantitatif sur le bruit pour les futures activités minières au 
service et de la ville de Sept-Îles. Les critères sonores du MDDEP sont utilisés, soit 
ceux de la Directive 019 sur l’industrie minière. 
 
Les puissances acoustiques des principales sources de bruit environnementales, issues 
des activités reliées à l’exploitation de la mine, ont été évaluées. Les foreuses, les pelles 
RH, les camions hors route et le concasseur sont les équipements qui contribuent le plus 
au bruit sonore des activités de la mine.  
 
Ces puissances acoustiques ont permis d’estimer, par simulation de propagation du son, 
les niveaux sonores générés dans les zones agricoles et forestières à proximité du site 
minier. Selon les informations disponibles à ce jour et fournies par Mine Arnaud, avec 
une cadence de 55 000 tonnes/jour, les niveaux de bruit générés dans les zones 
agricoles et forestières le long de la route 138 ne respecteront pas les niveaux sonores 
maximums pour la période de nuit prescrits par les critères de la Directive 019 sur 

l’industrie minière du MDDEP et également celles de la version révisée (6 juin 2006) 
de la note d’instructions 98-01. Avec les mesures d’atténuation et les recommandations 
du présent rapport, la limite de 46 dBA pour la période de nuit devraient être 
respectées. 
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Annexe A 
 

Relevés météorologiques
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Annexe B 
 

Graphiques des mesures sonores 
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Annexe C 
 

Puissance acoustique des équipements simulés 
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Annexe D 
 

Lignes isophones aux résidences
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Annexe E 
 

Documentations pour les mesures d’atténuation 
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